
 
CHARTE ETHIQUE 

 

Vendôme Joaillerie Manufacture est une entreprise de fabrication d’articles de joaillerie et bijouterie.  

Notre socie te  est membre du Responsible Jewellery Council (RJC) qui est un organisme de normalisation visant a  
promouvoir des pratiques e thiques, sociales, environnementales et respectueuses des droits de l’homme dans toute la 
chaî ne d’approvisionnement en bijoux (or, argent, me taux du groupe platine, diamants et pierres pre cieuses). 

Le RJC a de veloppe  un standard de re fe rence pour la chaî ne d’approvisionnement joaillie re et des me canismes cre dibles 
de ve rification des pratiques responsables via des audits tiers. 

En tant que membre certifié du RJC, nous nous engageons a  ope rer notre activite  en conformite  avec le Code de 
Pratiques du RJC. 

Nous nous engageons a  inte grer des conside rations e thiques, sociales, environnementales et relatives aux droits 
humains dans nos ope rations quotidiennes, y compris l’approvisionnement, la planification strate gique et les processus 
de cisionnels.  

Droits de l’Homme 

Nous respectons les droits de l'homme conforme ment aux principes directeurs des Nations Unies et de la De claration 
de l'Organisation internationale du travail relative aux principes et droits fondamentaux au travail, incluant la 
le gislation applicable en matie re de proce dure disciplinaire.  

En particulier, nous rejetons et condamnons fermement le travail des enfants, le travail force , le travail dissimule  ou 
clandestin, ainsi que la traite des personnes, et toute forme de discrimination, de harce lement ou de violences au travail. 
Nous cesserons toute relation avec la partie concerne e en cas de violation de ces dispositions, et ce jusqu’a  maî trise du 
risque. 

Diligence raisonnable 

Nous mettons en place le cadre en cinq e tapes de l’OCDE pour l’exercice d’un devoir de diligence fonde  sur les risques 
concernant la chaî ne d’approvisionnement en minerais provenant de zones de conflit ou a  haut risque. 

Nous nous engageons e galement a  faire usage de notre influence pour e viter d'e ventuels abus de la part d’autres parties.  

Connaissance de nos contreparties (KYC) 

Nous e tablirons l’identite  de nos interlocuteurs et, lorsqu’une analyse des risques le recommande ou la le gislation 
applicable l’exige, des proprie taires et be ne ficiaires re els. 

Nous ve rifierons que nos interlocuteurs et/ou les proprie taires re els, le cas e che ant, ne figurent sur aucune liste 
gouvernementale applicable d’individus ou d’organisations implique s dans des activite s de blanchiment d’argent et de 
fraude ou participant a  des organisations illicites et/ou finançant des conflits. 

Nous nous assurerons que la nature de leur activite , leurs financements et les sources de mate riaux sont connus. 

Corruption, anti-blanchiment et paiements de facilitation 

Nous ne participons a  aucune forme de blanchiment d'argent ou de financement du terrorisme et ne tole rons pas de 
telles activite s. 

Nous soutenons la transparence des paiements provenant de gouvernements et de forces de se curite  conformes aux 
droits dans les industries extractives. 

Nous refusons et condamnons fermement toute forme ou tentative de corruption et de paiement de facilitation sous 
quelque forme qu’ils se pre sentent : nous nous engageons a  soutenir les employe s qui pourraient e tre confronte s a  toute 
tentative de corruption. 

Nous soutiendrons les efforts pour contribuer a  l'e limination du blanchiment d'argent dans les situations ou  nous 
identifions un risque raisonnable de blanchiment d'argent re sultant ou lie  a  l'extraction, au commerce, au traitement, 
au transport ou a  l'exportation d'or d’argent, des me taux pre cieux de la mine du Platine, et des diamants et des pierres 
pre cieuses. 

Harcèlement, discipline, procédures de réclamation et non-représailles 

Nous garantissons un environnement de travail respectueux et se curise , exempt de toute forme de discrimination, de 
harce lement moral ou sexuel, d’agissements sexistes ou d’atteinte a  la dignite . 

Nous nous engageons a  promouvoir l’inclusivite , la diversite  et l’e quite  dans toutes nos pratiques, afin que chaque 
collaboratrice et collaborateur puisse s’e panouir pleinement et contribuer a  la re ussite collective.  

Nous assurons a  nos collaborateurs la liberte  d’association et le droit a  la ne gociation collective, dans un climat de 
respect mutuel et sans crainte de repre sailles ou de conse quences ne gatives. 

Nous permettons e galement aux parties prenantes d'exprimer de façon anonyme et sans crainte de repre sailles leurs 
pre occupations concernant d’e ventuels mauvais traitements au travail, des atteintes aux Droits Humains, des faits de 
corruption, ou des proble matiques lie es a  la chaî ne d'approvisionnement du secteur de la bijouterie-joaillerie.  



Pour ce faire, nous avons mis en place et tenons a  la disposition des parties concerne es un me canisme de traitement 
des plaintes, qui peut e tre obtenu sur simple demande a  l’adresse suivante : reque te@vendomejoailleriemanufacture.fr. 

Respect de l’environnement et lutte contre le changement climatique 

Nous adoptons une attitude et des pratiques e cologiquement responsables afin de maî triser notre impact sur 
l’environnement. 

Nous agissons dans toute la mesure de notre possible afin de contribuer a  re duire notre empreinte e cologique et ba tir 
un he ritage pe renne pour les ge ne rations futures.  

Nous encourageons nos partenaires, sous-traitants et fournisseurs a  adhe rer a  ces valeurs et a  apporter leur 
contribution a  ces engagements.  

Nous sensibilisons les salarie s aux enjeux environnementaux et a  l’adaptation des comportements qui doit en de couler. 

Politique Sécurité – Sûreté 

Nous offrons des conditions d’hygie ne et de se curite  de centes et adapte es sur le lieu de travail. Nous employons nos 
collaborateurs dans le strict respect du droit du travail : temps de travail, conditions d’emploi, conditions ge ne rales 
d’embauche hygie ne et se curite  sur le lieu de travail, le gislation applicable en matie re de proce dure disciplinaire dans 
le cadre des dispositions de finies par la re glementation Française et l’Organisation Internationale du Travail. Nous 
privile gions la se curite  des personnes devant celle des biens. 

Kimberley Process 

Nous nous engageons a  respecter et promouvoir le respect de la proce dure du KIMBERLEY PROCESS concernant l’achat 
et la vente de diamants. 

Approvisionnements responsables 

Nous cesserons toute relation avec des fournisseurs en amont si nous identifions un risque indiquant 
raisonnablement qu'ils se livrent aux abus mentionne s ci-dessous :  

➢ Concernant les atteintes graves lors de l'extraction, du transport ou du commerce de minerais 

Nous ne tole rerons, assisterons ou faciliterons en aucune manie re la perpe tration des actes suivants, non plus que nous 
n'en tirerons profit ou y contribuerons : 

- la torture ou les traitements cruels, inhumains et de gradants : 
- le travail force  ou obligatoire ; 
- les pires formes de travail des enfants ; 
- les violations et les atteintes aux droits de l'homme ; 
- les crimes de guerre, ou autres violations flagrantes du droit humanitaire international, les crimes contre l'humanité ou le génocide. 

➢ Concernant le soutien direct ou indirect aux groupes armés non étatiques 

Nous ne tole rerons aucun soutien direct ou indirect a  des groupes arme s non e tatiques ou leurs entite s affilie es — 
notamment a  travers l'approvisionnement en me taux pre cieux, diamants ou pierres pre cieuses, le versement d'argent 
ou la fourniture d'une assistance logistique, mate rielle ou autre — se livrant ille galement aux activite s suivantes :  

- Contro le ille gal de sites miniers ou d'itine raires de transport, de points de commerce des minerais et d'acteurs en 
amont dans la chaî ne d'approvisionnement. 

- Taxation ille gale ou extorsion d'argent, d'or, de diamants ou de pierres pre cieuses sur des sites miniers, des itine raires 
de transport ou des points de commerce de l’or, l’argent et les me taux pre cieux de la mine du Platine, de diamants ou 
de pierres pre cieuses, ou  a  l'encontre d'interme diaires, d'entreprises exportatrices ou de ne gociants internationaux. 

➢ Concernant les forces de sécurité publiques ou privées 

Nous affirmons que le ro le des forces de se curite  publiques ou prive es est d'assurer la se curite  des travailleurs, des 
installations, des e quipements et de la proprie te  en conformite  avec l'E tat de droit, y compris la le gislation qui garantit 
les droits de l'homme. Nous ne fournirons aucun soutien direct ou indirect a  des forces de se curite  publiques ou prive es 
qui commettent les atteintes de crites ou qui agissent ille galement comme de crit dans les paragraphes ci-dessus. 

➢ Concernant la corruption et les fausses déclarations  

Nous nous abstenons d'offrir, de promettre ou d'accorder des pots-de-vin et nous re sisterons aux sollicitations de pots 
de vin aux fins de cacher ou  de masquer l'origine de l'or, l’argent, les me taux pre cieux de la mine du Platine, les diamants 
et les pierres pre cieuses de faire de fausses de clarations concernant les taxes, les droits et les redevances verse s aux 
gouvernements pour l'extraction, le commerce, le traitement, le transport et l'exportation de l’or, l’argent, les me taux 
pre cieux de la mine du Platine, les diamants et les pierres pre cieuses. 
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